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INTRODUCTION 
 
La concertation a permis d'informer les professionnels, les associations mais aussi les habitants et de 
recueillir leurs remarques sur le projet de RLP du territoire. 
 
La commune a ainsi prévu dans sa délibération de prescription1 les modalités de concertation 
suivantes : 

- Mise à disposition en mairie, au service urbanisme, d’un dossier présentant le projet de 
révision ;  

- Mise à disposition en mairie, au service urbanisme, d’un registre ou d’un cahier de 
concertation permettant de consigner les observations pendant les jours et aux horaires 
habituels d’ouverture du service au public ;  

- Organisation d’une réunion publique ;  
- Parution d’un article dans la gazette communal ;  
- Parution d’un article sur le site internet de la commune.  

 
Ces modalités ont été intégralement réalisées afin d’assurer une information la plus large possible sur 
le projet. Ont notamment été mis en place : 

- Un registre et un dossier papier en mairie de Ris-Orangis ;  
- Une adresse mail permettant d’émettre des remarques ou observations tout au long du 

projet : urbanisme@ville-ris-orangis.fr  ;  
- Une réunion dédiée aux Personnes Publiques Associées, le 26 mai 2021 à 10h00 ;  
- Une réunion publique à laquelle ont été conviés notamment les commerçants, le 26 mai 2021 

à 12h00 ;  
- Deux réunions dédiées aux personnes publiques associées, aux professionnels de l’affichage 

et associations de protection de l’environnement, le 26 mai 2021 à 15h00 et le 30 septembre 
à 10h00.  

 
Ces modalités ont été mises en place jusqu’en octobre 2021.  
 
Les personnes intéressées ont été informées des dates et des modalités de la concertation et via :  

- Le site internet de la commune ;  
- La diffusion d’information sur les réseaux sociaux de Ris-Orangis afin d’annoncer la 

concertation ;  
- La diffusion d’articles de presse dans la gazette communal (de mai 2021 et d’octobre 2021) ;  
- L’invitation des principaux syndicats d'afficheurs et d'enseignistes, des principales associations 

de protection du paysage et de l'environnement et des Personnes Publiques Associées, par 
courrier à participer à la réunion organisée le 26 mai 2021 et à la réunion organisée le 30 
septembre 2021 ;  

- L’invitation des acteurs économiques locaux à la réunion publique, organisée le 26 mai 2021.  
  
                                                 
1 Délibération du Conseil Municipal du 4 avril 2019 prescrivant la révision du règlement local de publicité (RLP).  
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Ces modalités avaient pour objectif :  
 
1°) de rappeler les dates de la concertation ;  
2°) de prévenir de la tenue d'une réunion publique sur le projet de RLP ;  
3°) de préciser que le projet était consultable en version papier dans les locaux de la mairie et qu'un 
registre papier permettait de réagir en mairie ;  
4°) d'avertir que le projet était disponible en ligne sur le site Internet de la ville de Ris-Orangis et que 
des observations pouvaient être transmises via l'adresse suivante : urbanisme@ville-ris-orangis.fr  ;  
 
La commune remercie l’ensemble des contributeurs du projet. Cela a permis de co-construire le projet 
de RLP. 
 
  

AR CONTROLE DE LEGALITE : 091-219105210-20211021-2021295-DE
en date du 28/10/2021 ; REFERENCE ACTE : 2021295

mailto:urbanisme@ville-ris-orangis.fr


 
 

 

5 

 
COMPTES RENDUS DES REUNIONS DE CONCERTATION  
 
Réunion dédiée aux personnes publiques associées du mercredi 26 mai 2021.  
 
Une réunion dédiée aux Personnes Publiques Associées (PPA) s’est tenue le mercredi 26 mai 2021 de 
10h00 à 12h00. Son objectif était de recueillir les observations de toute personne intéressée sur le 
projet.  
 
Malgré les invitations transmises par la ville, aucune personne ne s’est présentée à cette réunion entre 
10h00 et 12h00.  
 
Excusés :  

- Ile de France Mobilité ;  
- Chambre de commerces et d’industrie 91.  
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Réunion publique du mercredi 26 mai 2021.  
 
Une réunion publique s’est tenue le mercredi 26 mai 2021 de 12h00 à 14h00. Son objectif était de 
recueillir les observations de toute personne intéressée sur le projet.  
 
Dans un premier temps, le projet de la commune est présenté aux personnes présentes (cf feuille de 
présence et support ci-joint pour plus de détails).  
 
Dans un second temps, la réunion est consacrée aux échanges avec le public, dont voici les remarques.  

- Le représentant de l’association « les amis de la terre » et de la « Résistance à l’agression 
publicitaire » (RAP) :  

o Demande si le document sera intercommunal : Il est précisé que la ville de Ris-Orangis 
n’a pas transféré les compétences d’urbanisme (et donc RLP) à l’intercommunalité. Le 
document est donc un RLP et non un RLPi.  

o Indique que la publicité lumineuse est une agression tout comme certains formats 
importants de publicités. Il insiste sur le fait d’interdire la publicité numérique sur tous 
les espaces sans avoir de politique de « sanctuarisation » de certains secteurs au 
détriment d’autres. Il invite la ville à avoir une approche plus globale et à proscrire la 
publicité numérique installée sur le domaine public mais également sur l’ensemble de 
la RN7. En effet, il s’agit d’un axe passant sur lequel la publicité numérique serait 
préjudiciable et potentiellement accidentogène compte tenu du trafic journalier. Il 
indique que le RLP pourrait aller plus loin en matière d’interdiction de la publicité 
numérique.  

o Précise qu’il n’est pas favorable au maintien des bâches de publicité mais si cela reste 
temporaire, l’impact sera limité.  

o Préconise l’extinction des enseignes au moment de la fermeture des activités et leur 
allumage au moment de l’ouverture. Cela permet de donner un signal simple au 
consommateur sur l’ouverture ou non du commerce.  

o Demande si le mobilier urbain supportant de la publicité de 8m2 actuellement présent 
sur la ville sera amené à disparaitre : Oui, le projet de RLP propose une harmonisation 
des formats à 2m2 et 3m de hauteur au sol maximum. Le représentant des amis de la 
terre et de la RAP précise que c’est une bonne chose que de réduire le format du 
mobilier urbain supportant de la publicité.  

o Demande comment sera évalué la notion « d’éblouissement » : Il est précisé que cette 
notion sera évaluée au cas par cas. L’idée de cette proposition de règle est de venir 
compenser le fait qu’il ne soit pas possible de projeter convenable un dispositif 
lumineux dans son environnement avec une instruction classique. Ainsi, en cas de 
problème lié à la luminosité du support, la ville aura, via son RLP, les moyens d’agir 
pour demander à un support de limiter son intensité, ses contrastes etc.  

o Demande de rappeler les règles liées aux enseignes de plus d’1m2 scellées au sol ou 
installées directement sur le sol : Ces enseignes sont limitées à 2m2 et 3m de hauteur 
au sol.  
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o Demande de rappeler les règles liées aux enseignes parallèles au mur et si une surface 

maximum a été fixée : Aucune surface maximum n’a été fixée car la règle de la surface 
cumulée des enseignes s’applique. Le souhait était de rester sobre sur les règles des 
enseignes parallèles au mur compte tenu de l’absence de règles locales jusqu’à 
présent. Le représentant des amis de la terre et de la RAP précise qu’il existe des délais 
de mise en conformité (2 ans pour les publicités et préenseignes et 6 ans pour les 
enseignes). Les délais en matière d’enseignes étant relativement long, il indique que 
cela permet à la ville de mettre en place des règles plus contraignantes notamment 
sur les enseignes parallèles au mur. La ville précise que le service urbanisme indique 
d’ores et déjà aux commerçants si leur projet sera conforme ou non au futur RLP.  

o Demande si le RLP est sur le site de la ville : Il le sera en fin de semaine ainsi que le 
support présenté en réunion.  

o Demande si les comptes rendus pourront lui être transmis : Oui, la transmission sera 
faite. Les comptes rendus seront également joints au bilan de la concertation dans le 
cadre de l’arrêt du RLP. 

 
 

- La représentante du service commerce de la ville de Ris-Orangis :  
o Demande à quelle période l’approbation du RLP est envisagé : L’arrêt du RLP est prévu 

en septembre 2021 et l’approbation au 1er trimestre 2022.  
o Demande quels sont les leviers de la ville pour mettre en conformité les supports 

illégaux ? La ville pourra envoyer des arrêtés de mise en demeure qui peuvent, dans 
un délai de 15 jours en l’absence de mise en conformité du support, donner lieu à une 
astreinte d’environ 215€ par jour et par support en infraction. En pratique, cet arrêté 
de mise en conformité est suffisant pour que le contrevenant mette en conformité 
son support.  

 
 

- Le représentant du Best Western de Ris-Orangis :  
o Demande si le RLP tient compte des règles imposées par les franchises de certaines 

enseignes : Le RLP s’impose, y compris aux activités franchisées. Normalement il existe 
des chartes de franchise qui s’adapte aux contextes des villes pour permettre des 
installations dans des villes avec un patrimoine particulièrement préservé.  
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Durant la réunion, il est également précisé que :  

- Les remarques et observations émises durant la réunion permettront à la collectivité d’ajuster 
son projet si besoin.  

- Toute demande d’installation, modification ou suppression de publicité, enseignes ou 
préenseignes est soumises à la commune via une déclaration ou autorisation préalable. C’est 
la commune qui instruit le dossier et va vérifier sa conformité à la règle locale et nationale ;  

- Les délais de mise en conformité sont les suivants :  
 

 Infractions au Code de 
l’environnement Infractions au RLP 

Publicités et 
préenseignes  Sans délai  Délai de 2 ans suite à l’approbation du 

RLP pour se mettre en conformité 

Enseignes  Sans délai  Délai de 6 ans suite à l’approbation du 
RLP pour se mettre en conformité 

 
La commune remercie l’ensemble des participants présents lors de la réunion pour leurs remarques. 
La réunion s’achève à 13h45. Il est rappelé que le projet et le support de réunions seront mis en ligne 
sur le site internet d’ici la fin de la semaine ainsi que dans le dossier papier en mairie. D’autres 
remarques peuvent être envoyées via l’adresse mail dédiée ou sur le registre papier en mairie jusqu’au 
25 juin 2021, passée cette date, la commune ne pourra garantir leur prise en compte dans le cadre de 
l’arrêt du projet. Les remarques émises lors de la réunion et pendant la phase de concertation seront 
analysées par la commune pour éventuellement modifier le projet et dresser le bilan de la 
concertation.  
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Réunion dédiée aux professionnels de l’affichage et associations de protection de l’environnement 
du mercredi 26 mai 2021. 
 
Une réunion dédiée aux professionnels de l’affichage, associations et comités de quartier s’est tenue 
le mercredi 26 mai 2021. Son objectif était de recueillir les observations de toute personne intéressée 
sur le projet.  
 
Dans un premier temps, le projet de la commune est présenté aux personnes présentes (cf feuille de 
présence et support ci-joint pour plus de détails).  
 
Dans un second temps, la réunion est consacrée aux échanges avec le public, dont voici les remarques.  

- Les représentants des comités de quartiers :  
o Demandent si le RLP règlemente la calligraphie ou la hauteur de l’enseigne parallèle 

au mur : Le RLP pourrait le faire mais la ville souhaite préserver la diversité de ces 
enseignes et souhaite maintenir des possibilités différentes en fonction de la taille des 
bâtiments. Une harmonisation de la calligraphie et de la hauteur ne permettrait pas 
forcément d’avoir un traitement au cas par cas.  

o Demandent ce que prévoit le RLP sur Grand Bourg : Ce secteur est considéré comme 
étant hors agglomération. Les publicités et préenseignes y sont donc interdites. Pour 
ce qui est des enseignes, les règles sont identiques sur l’ensemble de la commune sauf 
sur les zones d’activités (ZP2-A et B) pour lesquelles les enseignes sur toiture ou 
terrasse en tenant lieu sont autorisées.  

o Demandent si le RLP prévoit d’encadrer les publicités peintes : Ces publicités sont 
encadrées comme les publicités sur mur ou clôture. Cependant, certaines peintures 
correspondent à des œuvres artistiques et n’entrent pas dans le champ du RLP. Il 
convient donc bien de distinguer publicité sur mur et œuvres artistiques sur mur.  

o Indiquent qu’effectivement, la publicité numérique peut être un danger pour la 
circulation. Il convient donc de la limiter sur la commune. Le bureau d’études indique 
qu’il convient de respecter malgré tout le principe de la liberté de commerce et 
d’industrie.  

o Demandent ce que la ville peut faire lorsqu’un support est non-conforme : La ville 
pourra envoyer des arrêtés de mise en demeure qui peuvent, dans un délai de 15 jours 
en l’absence de mise en conformité du support, donner lieu à une astreinte d’environ 
215€ par jour et par support en infraction. En pratique, cet arrêté de mise en 
conformité est suffisant pour que le contrevenant mette en conformité son support.  

o Demandent si les enseignes sont soumises à la TLPE : Oui, à partir de 12m2. La TLPE 
est également un levier incitatif pour limiter les formats des enseignes sur la 
commune.  
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Durant la réunion, il est également précisé que :  

- Les remarques et observations émises durant la réunion permettront à la collectivité d’ajuster 
son projet si besoin.  

- Le planning prévisionnel du projet : l’arrêt est prévu en septembre 2021 et l’approbation au 
1er trimestre 2022. Comme pour un PLU, le RLP fera l’objet d’une enquête publique en 
décembre 2021 ou janvier 2022. 

- Toute demande d’installation, modification ou suppression de publicité, enseignes ou 
préenseignes est soumises à la commune via une déclaration ou autorisation préalable. C’est 
la commune qui instruit le dossier et va vérifier sa conformité à la règle locale et nationale ;  

- Les délais de mise en conformité sont les suivants :  
 

 Infractions au Code de 
l’environnement Infractions au RLP 

Publicités et préenseignes  Sans délai  
Délai de 2 ans suite à 

l’approbation du RLP pour se 
mettre en conformité 

Enseignes  Sans délai  
Délai de 6 ans suite à 

l’approbation du RLP pour se 
mettre en conformité 

 
La commune remercie l’ensemble des participants présents lors de la réunion pour leurs remarques. 
La réunion s’achève à 16h30. Il est rappelé que le projet et le support de réunions seront mis en ligne 
sur le site internet d’ici la fin de la semaine ainsi que dans le dossier papier en mairie. D’autres 
remarques peuvent être envoyées via l’adresse mail dédiée ou sur le registre papier en mairie jusqu’au 
25 juin 2021, passée cette date, la commune ne pourra garantir leur prise en compte dans le cadre de 
l’arrêt du projet. Les remarques émises lors de la réunion et pendant la phase de concertation seront 
analysées par la commune pour éventuellement modifier le projet et dresser le bilan de la 
concertation.  
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Réunion dédiée aux professionnels de l’affichage, associations de protection de l’environnement et 
aux Personnes Publiques Associées (PPA) du jeudi 30 septembre 2021. 
 
Pour mémoire, des réunions publiques se sont tenues le 26 mai 2021. 
 
Une 2ème réunion dédiée aux personnes publiques associées, aux professionnels de l’affichage et 
associations de protection de l’environnement s’est tenue le jeudi 30 septembre 2021. Son objectif 
était de recueillir les observations de toute personne intéressée sur le projet.  
 
Dans un premier temps, le projet de la commune est présenté aux personnes présentes (cf feuille de 
présence et support ci-joint pour plus de détails).  
 
Dans un second temps, la réunion est consacrée aux échanges avec le public, dont voici les remarques.  

- Le syndicat e-vision (anciennement SYNAFEL) :  
o Indique que le Code de l’environnement prévoit déjà une plage d’extinction nocturne 

notamment pour les enseignes : Le bureau d’études indique que pour une commune 
comme Ris-Orangis appartenant à l’unité urbaine de Paris, c’est le RLP qui fixe la plage 
d’extinction nocturne. La plage d’extinction de 1h à 6h du matin ne s’applique pas.  

o Indique qu’il existe des systèmes, par l’ajout d’un capteur, pour réduire la luminosité 
des enseignes de 50 à 20% afin de faire des économies d’énergie tout en réduisant la 
pollution visuelle. La ville indique qu’il y a un vide technique pour vérifier 
quel’intensité de l’enseigne a bien été abaissée. Le syndicat indique qu’il existe des 
outils pour mesurer le degré de luminosité pour les professionnels. Ces derniers ne 
sont pas accessibles aux particuliers ou aux collectivités. Il s’agit d’un réel problème 
pour la ville, lorsqu’elle contrôlera le respect de la règlementation en vigueur.  

o Indique que le format de 2m2 pour la publicité numérique est trop petit pour être 
visible. Ce format s’adapte plutôt à des zones piétonnes, le faible format de ces 
supports pourrait même être dangereux. Le syndicat préconise du 8 ou du 6m2 : Le 
bureau d’études indique que dans certaines villes c’est le format de 2m2 qui a été 
retenu et pour autant les publicités sont parfaitement visibles car les implantations 
sont faites proches de certains carrefours ou la vitesse de circulation est réduite. A ce 
titre, la RN 7 qui traverse Ris-Orangis est ponctuée de feu tricolore qui limite la vitesse, 
déjà plafonnée à 50km/h compte tenu du caractère aggloméré de cet axe.  

o Demande comment sont règlementées les enseignes sur toiture. Le bureau d’études 
précise qu’elles sont interdites sauf dans les secteurs d’activités. La ville va au-delà de 
ce que prévoit le Code de l’environnement.  

o Demande si le nombre d’enseigne parallèle est limité. Le bureau d’études précise que 
le nombre d’enseigne parallèle est limité à 1 seul uniquement lorsque l’activité est en 
étage. Dès lors que l’activité est en rez-de-chaussée, il n’y a pas de limite en nombre. 
C’est la limitation liée à la surface cumulée des enseignes qui s’applique.  

o Demande quelles règles s’appliquent aux enseignes installées en vitrines. Le bureau 
d’études précise que les enseignes installées à l’extérieure de la vitrine sont des 
enseignes parallèles, elles doivent donc respecter les règles locales et nationales en 
vigueur. Pour ce qui est des enseignes installées à l’intérieure de la vitrine, la loi Climat 
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permet désormais d’encadrer ce type de support uniquement s’ils sont lumineux. 
Aujourd’hui le RLP ne pose pas de règle spécifique car cette évolution est très récente 
(loi climat adoptée le 22 août 2021). Cependant, il pourrait être intéressant de prévoir 
quelques règles en la matière. Le syndicat précise qu’il serait dommage d’interdire les 
enseignes lumineuses à l’intérieure des vitrines. Il est possible d’imposer des images 
fixes et de traiter les demandes au cas par cas. Le bureau d’études rappelle que le 
traitement au cas par cas peut poser des problèmes d’équité entre les commerçants. 
Le bureau d’études demande s’il serait judicieux selon le syndicat de soumettre ces 
supports à la règle de la surface cumulée des enseignes. Le syndicat n’est pas en 
accord avec cette proposition. Le bureau d’études demande au syndicat si une taille 
maximum pourrait être fixée. Le syndicat indique que le format de 3/4m2 pourrait 
être envisageable.  

o Demande ce qui a motivé la commune à une plage d’extinction nocturne entre 22h et 
7h. La ville indique que cette plage correspond à d’autres arrêtés du type tapage 
nocturne etc. afin d’avoir une cohérence à l’échelle de la commune. Par ailleurs, il y a 
une vie limitée à Ris-Orangis après 22h et l’éclairage public est suffisant. 

 
 

- La commune de Bondoufle :  
o Demande s’il n’est pas handicapant d’avoir des formats de 2m2 notamment sur les 

espaces d’activités de la commune. La ville indique que les espaces d’activité son très 
réduits sur le territoire et ils comptent principalement des enseignes. Le format de 
2m2 n’est donc pas problématique et les seuls supports de publicité relevé sont des 
abris-bus ou des sucettes (mobilier urbain). Par ailleurs, les délais de mise en 
conformité sont de 2 ans pour les publicités et préenseignes à compter de 
l’approbation du RLP et 6 ans pour les enseignes. Ce qui permettra de faire une mise 
en conformité en douceur.  

o Demande pourquoi il n’y a pas de règle de gabarit (la largeur et la hauteur des 
enseignes), notamment scellée au sol sur la RN7 afin de répondre à l’orientation 2 et 
5 pour permettre une harmonisation : Il y a un format maximum et une hauteur au sol 
maximum de fixé mais compte tenu des réductions de format proposé par le RLP, 
l’absence de règle sur la largeur permet d’avoir plus de souplesse pour les 
commerçants.  

o Demande comment se calcul la surface cumulée des enseignes lorsque l’enseigne est 
installée en vitrine : Le bureau d’études indique qu’il faut prendre le texte ou l’image 
et non toute la vitrine. 

 
 

- JC Decaux :  
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o Rappelle que les publicités numériques sont soumises à autorisation. Ainsi la ville n’est 
pas dans l’obligation de fixer un format pour les publicités et préenseignes 
numériques. Le format de 4m2 semble plus indiqué que le format de 8m2 compte 
tenu des caractéristiques de la ville. Par ailleurs, il est possible que la luminosité des 
publicités et enseignes numériques varie en fonction de l’éclairage ambiant. La société 
JC Decaux demande néanmoins pourquoi le format de 2m2 et 3m de hauteur au sol 
pour la publicité apposée sur mobilier urbain a été retenu y compris dans les espaces 
d’activités. Dans ces espaces, les publicités sur mobilier urbain pourraient avoir un 
format de 8m2. La ville indique que la zone industrielle des Terres Saint-Lazare suit un 
programme d’aménagement qui va mixer les usages. Les espaces d’habitat y seront 
particulièrement présents. L’objectif pour la ville était donc d’anticiper ces évolutions 
et mutations. Enfin, la zone du Bois de l’Épine, une partie de cet espace va également 
muter vers une mixité fonctionnelle. 

o La société JC Decaux alerte la ville sur le fait de fermer la porte aux publicités sur 
mobilier urbain de grand format. Elle indique également que le contrat de mobilier 
urbain peut permettre de limiter le nombre de support de grands formats et de définir 
des espaces précis d’installation. La ville prend note de cette alerte.  

 
Durant la réunion, il est également précisé que :  

- Les remarques et observations émises durant la réunion permettront à la collectivité d’ajuster 
son projet si besoin.  

- Le planning prévisionnel du projet : l’arrêt est prévu au CM du 21 octobre 2021 et 
l’approbation avant l’été 2022.  

- Toute demande d’installation, modification ou suppression de publicité, enseignes ou 
préenseignes est soumises à la commune via une déclaration ou autorisation préalable. C’est 
la commune qui instruit le dossier et va vérifier sa conformité à la règle locale et nationale ;  

- Les délais de mise en conformité sont les suivants :  
 
 Infractions au Code de 

l’environnement Infractions au RLP 

Publicités et 
préenseignes  Sans délai  Délai de 2 ans suite à l’approbation du 

RLP pour se mettre en conformité 

Enseignes  Sans délai  Délai de 6 ans suite à l’approbation du 
RLP pour se mettre en conformité 

La commune remercie l’ensemble des participants présents lors de la réunion pour leurs remarques. 
La réunion s’achève à 11h30. D’autres remarques peuvent être envoyées via l’adresse mail dédiée ou 
sur le registre papier en mairie jusqu’au 6 octobre 2021, passé cette date, la commune ne pourra 
garantir leur prise en compte dans le cadre de l’arrêt du projet. Les remarques émises lors de la réunion 
et pendant la phase de concertation seront analysées par la commune pour éventuellement modifier 
le projet et dresser le bilan de la concertation.  
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OBSERVATIONS REÇUES PAR L’ADRESSE MAIL DEDIEE A LA CONCERTATION OU PAR COURRIER  
 
Observations M. Fernandez 
 
Par un courriel en date du 25 mai 2021, M. Fernandez a transmis un avis concernant le projet de RLP 
de la ville de Ris-Orangis. Voici les différentes propositions émises par M. Fernandez dans ce cadre :  

- Faire retirer les panneaux en infraction ou non conforme ;  
- Limiter le nombre de panneaux et leur surface ;  
- Mieux intégrer les panneaux et leur configuration afin de limiter leur pollution visuelle ;  
- Pour les enseignes lumineuses, j'ai pris bonne note de l'extinction nocturne. C'est parfait.  

 
Ces remarques n’ont pas vocation à faire évoluer le projet de RLP. En effet, dès l’approbation 
du RLP,  
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Observations JC DECAUX 
 
Par un courriel en date du 13 septembre 2021, l’Union de la Publicité Extérieure (UPE) a transmis un 
avis et des propositions concernant le projet de RLP de la ville de Carrières-sur-Seine. Voici les 
différentes propositions émises par l’UPE dans ce cadre :  
 

- Souhaite que les interdictions de publicité relative soient levées pour la publicité apposée 
sur le mobilier urbain : La commune ne souhaite pas prendre en compte cette demande. En 
effet, compte tenu de la quasi absence de publicité sur le mobilier urbain dans ces espaces, 
elle ne souhaite pas levée l’interdiction existante.  

- Proposer de supprimer toute contrainte de format d’affiche er de hauteur autorisé sur 
mobilier urbain d’information : La commune ne souhaite pas prendre en compte cette 
demande. En effet, il existe aujourd’hui 9 supports de grands formats sur le territoire. 
Cependant, la ville souhaite favoriser les supports de faible format. A noter qu’une grande 
partie du territoire ne peut accueillir que de la publicité sur mobilier urbain, au bénéfice du 
prestataire en charge de cette prestation auprès de la ville.  
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OBSERVATIONS INSCRITES DANS LE REGISTRE MIS A DISPOSITION EN MAIRIE  
 
Le registre mis à disposition en Mairie de Ris-Orangis n’a fait l’objet d’aucune remarque de la part des 
habitants.  
 
Il a pourtant été précisé que le registre était disponible sur le site internet et durant toute la 
concertation. 
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ANNEXES – FORMALITES DE PUBLICITE REALISEES  
 
Extrait du support présenté lors des réunions de concertation :  
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Publications sur le site de la ville :  
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Articles parus dans le bulletin municipal :  
 
Article en 2019 :  
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Article en 2020 :  
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Article en 2021 :  
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